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DÉPARTEMENT DU DÉVELOPPEMENT
TERRITORIAL ET DE L'ENVIRONNEMENT
SERVICE DES TRANSPORTS


DÉCLARATION D’ACHÈVEMENT
DES TRAVAUX

DE MISE EN CONFORMITÉ LHAND D’UN POINT D’ARRÊT DE BUS
à envoyer au service cantonal des transports :
lhand@ne.ch 


La commune soussignée : _____________________________________________________________________
déclare l’achèvement total des travaux de mise en conformité LHand du point d’arrêt suivant :
1. Nom du point d’arrêt : ______________________________________________________________________
2. Numéro DIDOK et direction du point d’arrêt : __________________________________________________
3. Fin des travaux (date planifiée) : ___/___/20___		Fin des travaux (date effective) :  ___/___/20___
4. N° de la décision d’octroi de la subvention : LHand ______________________
5. Est-ce que l’aménagement réalisé correspond au standard initialement choisi ? 
 oui, exécution conforme aux plans déposés lors de la demande de subvention 	
 non, veuillez indiquer les modifications qui y ont été apportées et nous fournir les nouveaux plans de situation :
__________________________________________________________________________________________
__________________________________________________________________________________________
6. Montant effectif des travaux (bordure et longueur du quai) : CHF________________
7. Montant de la subvention attendue (20% du coût effectif des travaux) : CHF________________
8. Montant de la promesse de subvention (selon la décision d’octroi) : CHF________________
9. Coordonnées bancaires pour le versement de la subvention :
	Bénéficiaire : ______________________________
	Nom de la banque : _________________________
	N° compte : _______________________________
	N°IBAN : _________________________________
10. Personne de contact de la commune : _______________________________________________________
Neuchâtel, le ___/___/20___			Signature du requérant :	

Annexes à joindre au dossier : 
-	A1 :	si nécessaire, nouveaux plans de situation à l’échelle et coupe
-	A2 :	facture du mandataire avec liste des aménagements réalisés permettant de différencier les coûts des travaux imputables à la stricte mise aux normes LHand (bordure et longueur de quai)
Renseignement complémentaire auprès de : lhand@ne.ch ou 032 889 67 01
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